
Inscription obligatoire :contact@fondafip.org 

Merci de vous munir d’une pièce d’identité valide 
 

Pour toute information : contact@fondafip.org 

FONDAFIP - 67 rue de Lille, 75007 PARIS.  

Web : www.fondafip.org 

Aucune possibilité de stationnement au sein du Palais du Luxembourg 

 

LA DECISION FISCALE 

Le lundi 10 mars 2025 
14h-19h 

 
Palais du Luxembourg 

Salle Médicis 

15 rue de Vaugirard, 75006 Paris 

 

Une pièce d’identité en cours de validité sera demandée à l’accueil 

Inscription obligatoire via le formulaire d’inscription 

 
 

Colloque organisé par 
 

FONDAFIP - Association pour la Fondation Internationale de Finances Publiques 
 

avec le soutien de la Revue Française de Finances Publiques (RFFP) 
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14h30 - 16h30  
 

1ère table-ronde: La prise de décision fiscale 
 
 
Présidence de séance : Vincent Capo-Canellas, Sénateur de 
Seine-Saint-Denis, membre de la commission des finances. 
 

1. Comment tenir compte des nécessités de l’application de 
l’impôt dans l’élaboration de la loi fiscale ?  
 
André Barilari, ancien Directeur général des impôts honoraire, 
Inspecteur général des finances honoraire, Vice-Président de 
Fondafip 
 

2. L'aide à la prise de décision fiscale : témoignage d'un 
parlementaire,  
 
Nathalie Goulet, Sénateur de l’Orne, membre de la 
commission des finances 

 
3. Le rôle de la direction de la Législation fiscale,  

 
     Laurent Martel, Directeur de la législation fiscale (DGFiP) 

 
4. Vers un impôt volontaire ?  

 
Kevin Brookes, Docteur en science politique de l’Université 
de Grenoble Alpes, Enseignant à Sciences Po Paris 

 

14h-14h15 : Allocution d'ouverture : Hervé Marseille, Sénateur des Hauts-de-Seine, Président du groupe Union centriste au Sénat 
 

14h15-14h30 : Rapport introductif : Michel Bouvier, Professeur émérite à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, Président de 
FONDAFIP, Directeur de la Revue Française de Finances Publiques 
 

 

 

 16h30 - 18h30  
 

2ème table-ronde : La modernisation et la transformation du 
cadre de la décision fiscale 
 
Présidence de séance : Nathalie Goulet, Sénateur de l’Orne, 
membre de la commission des finances 
 

1. Faut-il constitutionnaliser l'autonomie fiscale des collectivités 

locales ?  

 

Christine Lavarde, Sénateur des Hauts-de-Seine, membre de 
la commission des finances, présidente de la délégation 
sénatoriale à la prospective 

 

2. Faut-il constitutionnaliser un plafond de pression fiscale ?  

 

Victor Fouquet, Docteur en droit de l’Université Paris 1 

Panthéon-Sorbonne, Conseiller de groupe au Sénat, 

Enseignant à l’Institut catholique de Paris 

 
3. La taxation des nouveaux biens immatériels,  

 
Philippe Thiria, ancien Directeur fiscal d’Unilever, ancien 

représentant du Medef auprès de l’OCDE, Chargé de mission à 

Fondafip 

 
4. L’(in)adaptation du Code général des impôts à la fiscalité 2.0,  

 

Frédéric Douet, Professeur à l’Université de Rouen-Normandie. 

 


